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Commission de réforme
Référence : décret  n ° 86-442

Dans chaque département, il est institué une commission de réforme départementale compé-
tente à l’égard des fonctionnaires exerçant leurs fonctions dans les départements considérés,
à l’exception des agents visés par la compétence de la commission de réforme ministérielle.
Cette commission, placée sous la présidence du préfet ou de son représentant, qui dirige les
délibérations mais ne participe pas aux votes, est composée comme suit :

1.Le chef de service dont dépend l’intéressé ou son représentant ;

2.Le trésorier-payeur général ou son représentant ;

3.Deux représentants du personnel appartenant au même grade ou, à défaut, au même corps
que l’intéressé, élus par les représentants du personnel, titulaires et suppléants, de la com-
mission administrative paritaire locale dont relève le fonctionnaire ; toutefois, s’il n’existe pas
de commission locale ou si celle-ci n’est pas départementale, les deux représentants du per-
sonnel sont désignés par les représentants élus de la commission administrative paritaire
centrale, dans le premier cas et, dans le second cas, de la commission administrative pari-
taire interdépartementale dont relève le fonctionnaire ;

4.Les membres du comité médical (cf. art. 6 du décret).
Le secrétariat de la commission de réforme départementale est assuré par un médecin dési-
gné par le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales et placé sous l’autorité
de celui-ci.
Par décision du ministre compétent, un comité médical et une commission de réforme peu-
vent être institués auprès d’un établissement public si l’importance des effectifs le justifie.

■  Rôle

La commission de réforme est consultée notamment sur :

1. L’application des dispositions du deuxième alinéa des 2° et 3° de l’article 34 de la loi du
11 janvier 1984 : en cas de congé de maladie ou de longue maladie, si la maladie provient de
l’une des causes exceptionnelles prévues à l’article L.27 du code des pensions civiles et
militaires de retraite ou d’un accident survenu dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de
ses fonctions, le fonctionnaire conserve l’intégralité de son traitement jusqu’à ce qu’il soit en
état de reprendre son service ou jusqu’à mise à la retraite. Il a droit, en outre, au rembourse-
ment des honoraires médicaux et des frais directement entraînés par la maladie ou l’accident.

2. L’imputabilité au service de l’affection entraînant l’application des dispositions du deuxième
alinéa de l’article 34 (4°) de la loi du 11 janvier 1984 : si la maladie ouvrant droit à congé de
longue durée a été contractée dans l’exercice des fonctions, les périodes fixées pour le main-
tien à plein traitement puis à demi-traitement sont respectivement portées à cinq ans et trois
ans ;

3. L’octroi du congé susceptible d’être accordé aux fonctionnaires réformés de guerre en
application de l’article 41 de la loi du 19 mars 1928 susvisée ;

4. La reconnaissance et la détermination du taux de l’invalidité temporaire ouvrant droit au
bénéfice de l’allocation d’invalidité temporaire prévue à l’article 8 bis du décret du 26 octobre
1947 modifié susvisé ;
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5. La réalité des infirmités résultant d’un accident de service ou d’une maladie professionnelle,
la preuve de leur imputabilité au service et le taux d’invalidité qu’elles entraînent, en vue de
l’attribution de l’allocation temporaire d’invalidité instituée à l’article 65 de la loi du 11 janvier
1984 ;

6. L’application des dispositions du code des pensions civiles et militaires de retraite.

7. L’application, s’il y a lieu, des dispositions réglementaires relatives à la mise en disponibilité
d’office pour raison de santé.

■  Comment la commission travaille-t-elle ?

La commission de réforme ne peut délibérer valablement que si la majorité absolue des mem-
bres en exercice assiste à la séance ; un praticien de médecine générale ou le spécialiste
compétent pour l’affection considérée doit participer à la délibération. Les avis sont émis à la
majorité des membres présents.
Lorsqu’un médecin spécialiste participe à la délibération conjointement avec les deux prati-
ciens de médecine générale, l’un de ces deux derniers s’abstient en cas de vote.
La commission de réforme doit être saisie de tous témoignages, rapports et constatations
propres à éclairer son avis.
Elle peut faire procéder à toutes mesures d’instruction, enquêtes et expertises qu’elle estime
nécessaires.

■  Droits du fonctionnaire

Le fonctionnaire est invité à prendre connaissance, personnellement ou par l’intermédiaire de
son représentant, de la partie administrative de son dossier. Un délai minimum de huit jours
doit séparer la date à laquelle cette consultation est possible de la date de la réunion de la
commission de réforme ; il peut présenter des observations et fournir des certificats médicaux.
La commission de réforme, si elle le juge utile, peut faire comparaître le fonctionnaire inté-
ressé. Celui-ci peut se faire accompagner d’une personne de son choix ou demander qu’une
personne de son choix soit entendue par la commission de réforme.

L’avis formulé en application du premier alinéa de l’art. L. 31 du Code des Pensions civiles et
militaires de retraite doit être accompagné de ses motifs.

Le fonctionnaire intéressé et l’administration peuvent, en outre, faire entendre le médecin de
leur choix par le comité médical ou la commission de réforme.

Le secrétariat de la commission de réforme informe le fonctionnaire :
- de la date à laquelle la commission de réforme examinera son dossier ;
- de ses droits concernant la communication de son dossier et la possibilité de se faire enten-
dre par la commission de réforme, de même que de faire entendre le médecin et la personne
de son choix.
L’avis de la commission de réforme est communiqué au fonctionnaire sur sa demande.

■  Et après ?

Le secrétariat de la commission de réforme est informé des décisions qui ne sont pas confor-
mes à l’avis de la commission.

Si l’agent s’estime lésé par une décision, il peut, à partir du moment où il en a reçu notification
officielle et que l’affaire n’a pu être résolue par les organismes paritaires (il n’existe pas de
“commission de réforme supérieure”), envisager deux types de recours : le recours adminis-
tratif ou le recours contentieux.
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